
 

 

Association des propriétaires du Lac Duhamel 

Ordre du jour  

Conseil d’administration 

29 juillet 2017  

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

2. Lecture et adoption du procès-verbal du 27 mai 2017 

3. Accueil des nouveaux administrateurs 

 

i) Coordonnées 

ii) Calendrier de rencontre 

iii) Rôles et responsabilités 

 

4. Suivis à l’AGA du 17 juin 2017 (plan d’action 2017-2018 ?) 

 

i) Gestion des usages du lac (vignettes, lavage des embarcations, possibilité de médiation 

avec l’aide de la police, accès au lac par les propriétaires, campagne de sensibilisation sur 

le territoire de Mont-Tremblant par la ville. RSVL  (réseau de surveillance volontaire des lacs) 

ii) Plainte concernant les déchets et bacs abîmés par le déneigeur  

iii) Suivi, auprès de la ville, du règlement sur le lavage des embarcations 

 

5. Dossiers pour 2017-2018 (plan d’action 2017-2018 ?) 

 

i) Asphaltage de la Côte des Intrépides et du chemin parallèle au chemin lac 

Duhamel près du chemin Ovila 

 

6. Varia  

i) Terrain de l’association 

ii) Pédalos orphelins 

iii) David Graham (député) 

iv) Rencontre estivale des membres de l’association 

 

7. Levée de l’assemblée  

 

 

  



 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 29 JUILLET 2017 

Étaient présents : 

• Maurice Giroux, président 

• Alain Lépine, vice-président 

• Jocelyne Béland, trésorière 

• Lise Desrochers, secrétaire 

• Denis Bonneau, administrateur 

• Jean Dion, administrateur 

• Laure de Gouyon, administratrice 

• Jacqueline Scalise, administratrice  

 

1. Ouverture de la réunion à 10 h 05, proposée par Mme Scalise et appuyée par 

Mme de Gouyon résolution no 2017-07-01 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour proposées par Mme Scalise et appuyées par 

Mme de Gouyon résolution no  2017-07-02 

 

3. Nouveaux administrateurs 

i) Coordonnées des membres – un tableau sera envoyé aux membres pour 

faciliter les communications 

ii) Dates des prochaines réunions du conseil d’administration :  

     samedi 21 octobre 2017 à 10 heures 

     samedi 9 décembre à 10 heures 

 À l’été 2018, nous communiquerons avec M. Stéphane Perreault pour avoir 

des essences d’arbres et d’arbustes diversifiées assurant la protection des 

berges. De plus, lors de la collecte des cotisations de 2018, nous demanderons 

aux résidents s’ils désirent des arbres.  

 M. Giroux nous informe que les prélèvements pour RSVL se feront à la fin des 

mois de juillet et d’août.  

iii) Mme Desrochers fait un bref résumé des rôles et responsabilités des 

membres du Conseil d’administration. 

 

4. Suivis à l’AGA du 17 juin 2017 

i) Gestion des usages du lac Duhamel  

 Mme Desrochers doit faire le suivi avec la Ville de Mont-Tremblant concernant 

l’état d’avancement du règlement sur le nettoyage des embarcations. 

 M. Giroux doit engager des discussions avec les utilisateurs d’embarcation 

motorisée puissante en vue de trouver une entente sur les heures auxquels ils 

pratiquent leurs sports en respectant les usages du lac. A suivre Résolution 

no  2017-07-03 



 

 

 Il est résolu à l’unanimité que les embarcations respectent le non-chargement 

de leurs ballasts. Résolution no  2017-07-04 

 Une étude canadienne sur l’impact des vagues sur les cours d’eau est en cours. 

Nous aurons les résultats éventuellement.  

 Il est convenu d’écrire une lettre aux Travaux publics de la ville concernant les 

travaux de déneigement qui endommagent les terrains, les bacs à déchets et 

autres. Résolution no  2017-07-05 

 

5. Travaux d’asphaltage 

Les membres du CA discutent de la nécessité de faire asphalter le tronçon chemin du 

Lac Duhamel et chemin Avila. De même, concernant la côte des Intrépides, l’eau et 

l’érosion sont des enjeux pour les utilisateurs. Il est résolu d’écrire à la ville pour 

appuyer les démarches entreprises l’an passé par M. Laporte.  

 

6. Varia  

 

i) Il est convenu que la trésorière enverra une lettre recommandée aux 

propriétaires ayant un droit d’accès au terrain de l’association afin de les 

informer de leurs responsabilités concernant l’accès, le non-entreposage et 

la non-responsabilité de l’association. Un appel à tous sera fait pour disposer 

des pédalos entreposés sur le terrain dès cet été.  

ii) L’événement estival de l’association se tiendra le samedi 2 septembre ou, en 

cas de mauvais temps, le dimanche 3 septembre. Il y aura quatre prix de 

présence en remplacement du prix Jean Gohier et Laurier Leduc. 

iii) Une prochaine rencontre doit se faire avec le député David Graham. Nous 

solliciterons une rencontre par courriel à son attaché politique 

(M. Paquette). DAVID.GRAHAM.CIA@PARL.GC.CA  

iv) Revue les courriels reçus depuis la dernière réunion. M. Lépine fera le suivi. 

 

7. Levée de la réunion à 11 h 55 
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